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Par l'envoi immédiat de renforts suffisants à
nos troupes d'outre-mer, et aidera aussi le
Gouvernement dans toutes les circonstances où
il livrera contre les puissances totalitaires un
vigoureux effort de guerre.

C'est effectivement approuver la motion
principale. Ensuite, une partie de la dernière
phrase se lit ainsi qu'il suit:

Effort proportionné à la capacité du Canada
et à son rang dans le monde.

En d'autres termes, la proposition vise à
imposer, ou à soumettre à la Chambre, ce
qui constitue un principe général et ne se
rapporte pas à la substance de la motion
principale.

En 1932, l'honorable député de Yukon (M.
Black) alors orateur de la Chambre, s'est pro-
noncé sur un amendement proposé par l'ex-
ministre de la Défense nationale (M. Ralston)
appuyé par l'honorable député de Vancouver-
Centre (M. Mackenzie). Il a déclaré que:

Les amendements à la motion demandant l'ap-
probation d'un accord commercial étaient irré-
guliers parce qu'ils constituaient une approba-
tion partielle de la motion principale, la néga-
tion amplifiée de certaines stipulations de l'ac-
cord et une déclaration de principes généraux
qui ne peuvent être approuvés que sur certaines
motions précises.

A la lumière de cette décision et aussi à
cause des termes employés dans l'amendement
dont nous sommes saisis, je juge que l'amen-
dement désapprouve la politique du Gouver-
nement dans les termes:

Tout en n'étant 'pas invitée à souscrire à tou-
tes les mesures du Gouvernement...

Et plus loin, dans ýles mots:
... et aidera aussi au Gouvernement dans toutes
les circonstances où il livrera contre les puis-
sances totalitaires un vigoureux effort de
guerre,

Et ici survient le principe général:
... effort proportionné à la capacité du Canada
et à son rang dans le monde.

Pour ces raisons je déclare l'amendement
irrégulier.

M. BLACKMORE: Monsieur l'Orateur,
rien n'a été négligé pour rédiger cet amende-
ment en conformité du Règlement. Il me
semble que la motion du Gouvernement doit
permettre un amendement et que votre déci-
sion rend presque impossible toute modifica-
tion de la résolution du Gouvernement. Je
crois que Votre Honneur est en train d'éta-
blir au Parlement un principe -peu sain, j'en
appelle donc très respectueusement de votre
décision.

M. l'ORATEUR: A l'ordre. Pour rendre
ma décision, j'ai examiné cet amendement
uniquement à la lumière du Règlement et
non en pesant le fond de la question, comme
je l'ai déjà dit cet après-midi au sujet de
l'amendement proposé par l'honorable re-

présentant de Winnipeg-Nord-Centre (M.
Knowles). J'ai examiné soigneusement cet
amendement et j'en suis venu à cette con-
clusion. Je ne puis permettre qu'on discute
ma décision, à moins qu'on ne veuille en
appeler.

M. BLACKMORE: Dans ce cas, j'en ap-
pelle bien respectueusement de la décision de
Votre Honneur.

M. l'ORATEUR: J'ai décidé que l'amende-
ment proposé par M. Johnston et appuyé par
M. Hansell est irrecevable parce qu'il contient
une désapprobation négative de la motion
principale, tandis qu'on y trouve aussi une
approbation de la motion principale et encore,
en troisième lieu, dans la dernière ligne de
l'amendement se trouve énoncé un principe
général. J'ai dit que tout cela est incompa-
tible et c'est pourquoi j'ai déclaré l'amende-
ment irrecevable.

(La décision de monsieur l'Orateur, mise
aux voix, est maintenue.)
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